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REUNION	DE	L’ORDRE	UNIVERSEL	DES	CHEVALIERS	DU	CEP	
	

Lundi	12	août	2019	à	Canet	
	

	
A	10h30	notre	Grand	Maître	Edgard-François	Lapeyre	ouvre	la	séance.		
	
L’appel	est	fait,	8	Chevaliers	sont	présents	:			
	
Christian	Bringues	
Lydia	Mallol	
Claude	Lapeyre	

Jean	Claude	Allary	
Valentine		Allary		
	

Philippe	Marcout	
Régine	Marcout	

	
	
Déclaration	préfecture	
	
Les	mises	à	jour	et	déclarations	en	préfectures	ont	été	réalisées	pour	Clermont	l’Hérault	et	Canet.	
	
Adoubement	de	l’Ordre	Universel	des	Chevaliers	du	Cep	
	
A	 chaque	 adoubement,	 un	 courrier	 systématique	 sera	 adressé	 au	 nouvel	 intronisé,	 spécifiant	
l’approbation	de	sa	candidature	et	la	date	officielle	d’intronisation.	Un	entretien	sera	prévu	avec	le	
parrain	 et	 le	 Grand	 Maître,	 afin	 d’échanger	 et	 de	 mieux	 apprécier	 la	 personnalité	 du	 nouveau	
candidat.	 Le	 parrain	 sera	 tenu	 d’informer,	 d’expliquer	 et	 de	 répondre	 précisément	 à	 toutes	 les	
questions	qui	lui	seront	posées	par	le	futur	Chevalier.	
Enfin,	le	futur	candidat	sera	tenu	de	respecter	la	charte	de	l’Ordre	Universel	des	Chevaliers	du	Cep	
et	de	s’impliquer	dans	les	différentes	actions	de	l’association,	qui	défendent	la	vigne	et	le	vin.	
	
Christian	Bringues	 adressera	un	 courrier	 au	vigneron	de	Claret,	 prochainement	 intronisé	 lors	du	
Grand	Chapitre	le	12	octobre.	
	
A	ce	jour,	le	constat	est	fait	et	seulement	30	à	40	Chevaliers	s’impliquent	réellement.	Il	a	été	décidé	
d’annuler	 la	 liste	 des	 Chevaliers	 restant	 inactifs	 et	 ne	 répondant	 pas	 aux	 courriers	 postaux	 ou	
emails,	et	qui	ne	sont	à	jour	de	leur	cotisation.	
	
Afin	d’aider	les	actions	de	l’Ordre	Universel	des	Chevaliers	du	Cep,	une	demande	sera	faite	auprès	
des	organismes	suivants	pour	des	demandes	de	subventions	:	

• Conseil	Départemental	de	la	Région,	Métro,	Drac	Occitanie.		
• Ces	 subventions	doivent	 être	utilisées	pour	des	opérations	de	marketing	 (sorties	dans	 les	

caves,	 achats	 commerciaux….).	 Ces	 demandes	 sont	 à	 développer,	 nous	 sommes	 en	 début	
d’investigation.		
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Les	 imprimés	 devront	 être	 complétés	 par	 notre	 Grand	 Maître	 Edgard-François	 Lapeyre,	 notre	
Grand	 Chambellan	 Christian	 Bringues,	 et	 notre	 Grand	 Argentier	 Philippe	 Marcout	 avant	 le	 20	
septembre	2019.	
	
Sorties	
	
Les	membres	du	bureau	ont	l’intention	de	participer	en	tenue,	à	certaines	confréries	listées	ci-
dessous,	avec	qui	nous	avons	des	liens	assez	étroits	et	afin	de	leur	rendre	hommage.		
Vous	pouvez	participer	à	celles-ci	ou	bien	vous	inscrire	à	d’autres	rencontres	selon	votre	initiative.	
	
25	août	:	Les	Dames	de	Vatel	
21	septembre	:	Confrérie	des	Chevaliers	de	l’Olivier	en	Languedoc	Roussillon	
6	octobre	:	Confrérie	de	la	Croustade	et	Rosé	de	Bessan	
	
Vous	pouvez	vous	rendre	sur	le	site	pour	avoir	accès	au	calendrier	des	manifestations,	ainsi	
qu’aux	modalités	d’inscription:	
www.chevaliersducep.com	en	cliquant	sur	l’onglet	«	confréries	en	Languedoc	Roussillon	»		
ou		
directement	sur	le	site	de	l’académie		
http://confreriesdulanguedocroussillon.com	en	cliquant	sur	l’onglet	«	accueil	»	
	
	
Grand	Chapitre	du	12	octobre	
	
Le	menu	comprenant	entrée	plat	 fromage	dessert,	 café	et	vin	du	Château	a	été	arrêté	avec	M.	De	
Colbert	 à	 47,50€.	 L’entrée	 au	 Parc	 des	 Expositions	 et	 le	 repas	 sont	 donc	 convenus	 à	 49€,	 avec	
possibilité	de	revenir	sur	la	foire	après	le	repas.	
	
Reste	à	convenir	accueil	café/croissant	à	9h00	et	de	l’apéritif	sur	place	à	la	foire	avec	Mme	Tekmilé	
Kara	du	salon	au	04	67	17	68	08	ou	06	49	30	33	85		
tkara@spl-occitanie-events.com	/	www.spi-occitanie-events.com.		
	
Une	tombola	est	prévue	avec	un	billet	;	 le	prix	du	billet	sera	arrêté	en	fonction	de	la	grosseur	des	
lots	pour	2	lots	gagnants,	à	confirmer	avec	des	magnums	du	Château	de	Flaugergues.	
	
Les	Chevaliers	devront	apporter	leur	tablier	afin	de	les	prêter	aux	nouveaux	intronisés.	
Jean	Claude	se	charge	de	l’animation	musicale…	à	déterminer	
	
Valentine	 se	 charge	 de	 créer	 les	 flyers	 et	 documents	 nécessaires	 de	 réservation	 pour	 la	mise	 en	
ligne	sur	le	web	et	réseaux	sociaux.	
	
Christian	et	Valentine	se	chargent	d’envoyer	les	invitations	aux	confréries,	académie	et	chevaliers	
par	email.	



	

3	

Adresser	également	un	mail	aux	anciens	chevaliers	intronisés	et,	afin	de	sensibiliser	plus	de	gens,	
ils	seront	les	bienvenus	le	12	octobre.	
Contacter	par	 téléphone	 les	 chevaliers	qui	n’ont	pas	ou	n’ont	pu	 répondre	à	nos	différents	mails	
(Christian)	
	
Philippe	 réceptionnera	 les	 encaissements	 par	 chèque	;	 aucune	 invitation	 ne	 sera	 adressée	 sans	
règlement.	
Suggestion	de	cartes	de	visite	avec	tampon	pour	contrôler	les	entrées	?…	à	confirmer	
	
	
Prévenir	la	Gazette	de	notre	événement	et	Midi	Libre	pour	le	communiqué	de	presse	et	photos.	
	
Voir	avec	radio	France	Hérault	et	Radio	Clapas	Monica	Zirah	
	
	
Trésorerie	
	
Notre	trésorier	Philippe	Marcout	a	versé	un	acompte	de	1000	€	par	chèque	concernant	la	création		
du	site	de	l’Ordre	Universel	des	Chevaliers	du	Cep,	restera	un	solde	dû	de	500	€.	
	
Philippe	se	charge	des	réservations	et	encaissements	pour	le	grand	chapitre	du	12	octobre.	
	
Facturation	Australie	à	adresser	avec	photos	de	Valmagne	et	intronisations	
Valentine	 se	 charge	 de	 créer	 un	 système	 de	 facturation	 automatique	 pour	 les	 chevaliers	 qui	 le	
souhaitent.	
Philippe	devra	remettre	à	Valentine	n°siren	et	modèle	facture.	
	
	
Questions	diverses	
	
Restaurant	rentrée	?	
Proposition	d’un	repas	réunion	du	bureau	à	domicile	à	15€/personne	(8personnes	max)	
	
Devis	reçu	auprès	de	«	Eurotel	»	au	Fenouillet	à	Peyrol	à	25€	comprenant	au	choix	:	
2	entrées,	2	plats,	dessert,	café	et	vin.	Un	grand	avantage	avec	l’espace	parking		
	
Les	suggestions	sont	ouvertes	pour	d’autres	lieux	
	
Valentine	devra	diffuser	les	comptes-rendus	sur	le	site.	
	
Réunion	familiale	de	l’Ordre	Universel	???	où	quand	comment	?	à	déterminer	
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L’ancien	directeur	du	Mas	Saporta	Bernard	Bardou,	ne	pourra	être	présent	à	notre	grand	chapitre	
mais	 nous	 fait	 savoir	 qu’il	 se	 propose	 dans	 l’avenir	 de	 promouvoir	 des	 vins	 en	 freelance	 car	 il	
possède	un	bon	carnet	d’adresse…	à	suivre	par	Christian.	
	
L’ordre	du	jour	est	épuisé	et	le	Grand	Maître	Edgard-François	Lapeyre	lève	la	séance	à	12h30	en	
nous	souhaitant	à	tous	un	excellent	appétit.	
	
PER	VITEM	AD	VITAM	
	
	
	
	
	 Le	Grand	Maître	 	 	 	 	 	
	 																											Edgard-François	LAPEYRE	

	


